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PROTOCOL EXTENDING TUE PERIOD 0F TUE AGREEMENT ON NORTH ATLAiNTIC

OCEAN WEATHER STATIONS SIGNED IN LONDON ON 12 MAY 1949.

Whereas the Coundil of the international Civil Aviation Organzto

recornmended, on 7 December 1951, to the Governmeflts signatory~ of thE

Agreementý on- North Atlantic Ocean *Weather Stations signed at Londol

on 12 May 1949

(a) that the conference to be convened by the Council not later thal

1 October 1952, pursuant to Articl V12 o h ad gerkn

to consider the revision and renewalofth Agreein.et, bepost

poned for a period of approxirnately.one yer

(b) that, consequently, the operation of the North Atlantic Ocee

Weather Stations, in accordance with the terms of the said Agreemel

be extended f or a period of one year; and

Whereas ail the signatory GoverflmdUts have notified thbeir concurrer'

in the above mentioned Councîl'5 recommendationS;

The u~ndersig7led, representLtives, appointed by their Governments

this purpose, Have Agreed As Foo1bws:

ARTICLE 1

The Agreement on North Atlantic- Oca Wether Stations signed

London on 12 May 1949, which, pursuant to Article XVII (1) of the s'ý

Agreement, should have been termiïnated on 30 June 1953, shail remain

effect until 30 June 1954.

ARTICLE 2

The Council shall convene, not later than 1 October 1953, the Confere,

which would have bti ý uv-.pusatt

Agreement, not later than 1 October 195 2, forte purpose of, cpisider

the revision and renewal of the said Agreeme*~ I~

ARTICLE 3

This Protocol shall corne into forceon% the d1ateo i signture.

IN WITNESS WHîERzOF, the undersigned, being- duly authorized ther

have afflxed their signatures on behaif of their respective Governments.

DoNE in Montreal, the twemty,-eight day of the 7yioth oMa of the

nineteefl hundred and fifti,-two, in the English, Frenchi an Spanish languïI

ini a single copy open for signature at that date which shall be depoý

in the Archives of the International, Civil Aviation Organization, Cert

copies thereof shall be transnitted by~ thed Secrtary'GinraI of the Orgar

tion to ail signatory GovernmefltS.

lands, NorwLU, Portugal, Seev Unted Kigm United Staftes of Ai$

Canada, Denmc$ an Frane.



PROTOCOLE PROLONGEANT LA DURÉE DE L'ACCORD SUR LES STATIONS
MÉTÉOROLOGIQUES FLOTTANTES DE L'ATLANTIQUE DU NORD, SIGNÉ
À LONDRES LE 12 MAI 1949.

Considérant que, le 7 décembre 1951, le Conseil de l'Organisation de
t'Aviation civile internationale a recommandé aux Gouvernements signataires
le l'Accord sur les Stations Météorologiques de l'Atlantique du Nord signé

Londres le 12 mai 1949
a) que soit ajournée pour environ un an la conférence qui devait être

convoquée par le Conseil pour examiner la révision et le renouvelle-
ment dudit Accord, au plus tard le 1" octobre 1952 aux termes de
l'Article XVII(2) de cet Accord;

b) qu'en conséquence soit prolongée pour un an l'exploitation des
Stations Météorologiques Flottantes de l'Atlantique du Nord confor-
mément aux termes dudit Accord, et

Considérant que tous les Gouvernements signataires ont notifié leur
ecord sur les recommandations du Conseil mentionnées ci-dessus;

Les représentants soussignés, désignés par leurs Gouvernements à cet
sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE 1"

L'Accord sur les Stations Météorologiques Flottantes de l'Atlantique duord signé à Londres le 12 mai 1949, qui, en vertu de l'Article XVII(1)
ludit Accord, aurait dû prendre fin le 30 juin 1953, reste en vigueur jusqu'au

juin 1954.

ARTICLE 2

Le Conseil convoquera le 1" octobre 1953 au plus tard la Conférence qui
rait dû être convoquée aux termes de l'Article XVII(2) de l'Accord le
Octobre 1952 au plus tard, pour examiner la révision et le renouvellement

ludit Accord.

ARTICLE 3

Le présent Protocole entre en vigueur à la date de sa signature.

N FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont apposé leurs signa-
s au nom de leurs Gouvernements respectifs.

FAIT à Montréal, le vingt-huitième jour du mois de mai en l'an mil
cent cinquante-deux, en français, en anglais et en espagnol, en un

Plaire unique ouvert à la signature à cette date et qui sera déposé
les Archives de l'Organisation de l'Aviation civile internationale. Des

'Ies certifiées conformes du présent Protocole seront transmises par le
crétaire général de l'Organisation à tous les gouvernements signataires.

Suivent les noms des signataires pour la Belgique, l'Irlande, les Pays-
la Norvège, le Portugal, la Suède, le Royaume-Uni, les États-Unis d'Amé-

e, le Canada, le Danemark, et la France.
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